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Monsieur Gérord

h,tq-h, Péférenl Sentinelle 1

54 Avenue de

13310 SAINT

N" Dép : JcclPR/NG -G?"ç»g

objr+ : votre courrieidu 16 §àpiembre2OZl.
Affaire suivie por Potrick ROUX Directeur êénérol
patri ck.roux@moussonelesalpi I les.f r

Monsieur,

J'oi pris connoissance avec ottention de votre courrier visé

d'un dépôt souvage de déchets sur le territoire communol.

fl vo de soi gue lo commune, soucieuse de son environnement,
à de telles situotions. Les moyens juridigues à notre disposition, bien

dapuis lo loi no 2O2O-LO5 du LO f évrier 2O2O relotive à lo lutte cont
circuloire, sont toutefois en pratigua bien limités en l'obsence d'i

déchets.
C'est le cos en l'espèce et nous ovons donc dû limiter notre

contre X et ovons ossumé l'enlèvement oux frois de la commune de

Certain du soutien que votre structure opportero à notre
d'agréer, Monsieur, l'expression de mes meilleurs sentiments.

Le Maire,
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Moussone les A illes le 30 septembre?O?t

Ouest

DE CRAU

des 90 54 54 37

objet relofif à lo présence

raste jomais inoctive foce
u'oyont singul ièrem ent évolué

le gospillage et à l'économie
ificotion du responsoble des

ou dépôt d'une plainte
grovots.

t de plainte, je vous prie
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